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1. Entscheidungen -internationaler Gerichte,

1. Nichtständige Schie.dsg
Sentence arbitrale rendue le 18 juin 1929 par les arbitres d6sign6s
par r6solutions du Conseil en date des 8 et 26 septe.mbre 1928 et

charg6s sta-tuer. sur - diff6rends&apos; qui feraiönt- obstacle: ä l&apos;accord
entre la Compagnie du chemin de &apos;fer.vieinal de Sopron-Köszeg, d&apos;une

part, et l&apos;Autriche et la Hongrie, Etats territorialement int6resses,C

d&apos;autre pgrt

-Staatensukzession Vertrag von St. Germain Art. 32o
- Vertrag von Trianon&quot;Art. 304.

i. Grundsätzlich werden die Rechte einer Privatgesellschalt aus einer
Eisenbahnkonzession nicht dadurch beeinträchtigt, daß das Gebiell auf
dem der konzessionierte Betrieb geführt wird, einem Hoheitswechsel unterr

worlen wird.
2. Grundsätzlich können Verträge, die eine konzessionierte EiseM7

bahngesellschalt mit einem Dritten über die Betriebsführung geschlossen
hat, dem Staate, auf dessen Gebiet sich die Eisenbahnlinie nunmehr be-

findet, nicht entgegengehalten werden. Während dieser Staat die Rechte

.der Gesellschaft aus &apos;der Konzession anerkennen muß, ist er nicht an die

Bestimmungen eines derartigen Vertrages gebunden, der für ihn res inter

,a4ios acta ist, auch niMt soweit darin dem Konzessionär Vorteile zuge-
Istanden sind. - Eine Ausnahme gilt dann, wenn der Abschluß des Betriebs-

vertrages.in der Konzession dem Konzessionär zur Pflicht gemacht wird
.und somit der Betriebsvertrag,unlösbarer Bestandteil der Konzession ge-
worden ist.

Nous, sous5ign6s,
j. G. Gue r r e ro, ancien ministre des Affaires du Salvador,

extraordinaire et ministre pl en France- vice-
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pr6sident du Comit6 juridique permanent de la Commission consultative

et technique des communications et du transit de la SociW des Nations;

J. A. Kalff, directeur g6n6ral des Chemins de for n6eflandais,
membre du Comit6 permanent des Transports par voie ferr6e de la Com-

mission des communications et du transit;
R. Mayer, maitre des. requftes.-honoraire au. Conseil..d&apos;Etat de

France, membre du Comit6 juridique permanent de la Commission des

communications et du transit;

D6sign6s par r6solutions du Conseil de la SociW des Nations en

date des 8 et 26 septembre 1928, comme arbitres charg6s de statuer sur

les diff6rends qui feraient obstacle h l&apos;accord entre la Compagme du

Chemin de for vicinal de Sopron-Kbszeg, d&apos;une part, et I&apos;Autriche et

la Hongrie, Etats territorialement int d&apos;autre part;
Vu les articles 304 du Trait6 de Trianon et 32o du Trait6 do Saint-

Germain, portant que:
&lt;(En vue d&apos;assurer la r6gularit6 de Pexploitation des r6seaux

ferr6s de Pancienne Monarchie austro-hongroise conc6d6s h des.
compagnies priv6es, et qui, en ex6cution des stipulations dU pr6sent
Tfait6, seraient situ6s. sur le territoire de plusieurs Etats, la r6-

organisation administrative et technique desdits r6seaux sera

r6gl6e, pour chaque r6seau, par un accord pass6 entre la Compagnie
concessionnaire et les Etats terfitorialement int6ress6s;

Les diff6rends sur lesquels ne pourrait pas se faire Paccord,

y compris, toutes questions relatives linterpr6tation des contrats

concernant le rachat des lignes, seront soumis h des arbitres d6-

sign6s par le Conseil de la Socift6 des Nations.))

Vu la Requke de la Compagnie du chemin de for vicinal d.e Sopron-
K6szeg, en date dU 20 juin 1927;

Vu. le Prop6s-veTbal 6 de la cinquante et uni6me session du Conseil

de la Soci6t6 des Nations et le Proc6s-verbal 6 de, la cinquante-deuxi6me
session,

Vu les m6moires et documents produits devant nous, par ladite

compagme; d&apos;une part, et .notammefit ses statuts, acte de concession

et trait6 d&apos;exploitation avec leurs annexes modificatives, par les Gouverne-

ments autrichien &apos;et hongrois, d&apos;autre part;
Vu l&apos;Ordonnance no. 38oo de I&apos;ann6e 1926 du ministre royal hongroi!-§

des Finances, concernant la r66valuation des bilans des entreprises do

chemins de fer, et notamment son paragraphe 24 et dernier;
Vu le Protocole, conclu le ig janviek 1922 Vienne, entre le Gou-

vernement f6d6ral dAutriche et le Gouvernement royal hongrois, au

sujet de la r6glementation du trafic ferroviaire travers le territoire

de la ville de Sopron et ses environs;
Vu notre pr6c6dente D6cision, en date du io novembre 1928, rela-

tive 1&apos;6valuation des frais d&apos;arbitrage et h la r6partition provisoire
des avances de fonds n6cessaires;

VA la Dkision du Pr6sident du Conseil de la Soci6t6 des Nations,
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en date du 4 mai 1929,. fixant, apr6s consultation des parties, le montant
des indemnit6s des arbitres;

Apt6s avoir entendu
&apos;
dans leurs observations, les repr6sentants de

la Compagnie du chemin de fer vicinal deSodu Gouverne-
ment

-

f6de&apos;ral d&apos;Autriche et du Gouvernement royal hongrois;

APy en avoir dilibe&apos;re:

Consid6rant que la Compagnie requ6rante a 6t6 d6clar6e concession-
naire, par un acte du.Gouvernement royal hongrois du ig juin 1907, et

pour une dur6e de quatre-vingt-dix ans, d&apos;un chemin de fer voie nor-

male de Sopron A, Kbszeg; que ce chemin de fer est entr6 en exploitation
le i- janvier igog, en vertu d&apos;un Trait6 d&apos;exploitation intervenu le
ig octobre 19o8, entre la. Compagnie concessionnaire et les Chemins de
fer de I&apos;Etat hongrois, lesquels se sont oblig6s, par ledit trait6, h remettre
A la Compagnie une somme calcul6e en fonction des recettes brutes;
que cette somme, d&apos;abord r6gl6e par le paragraphe 14 dudit trait6sur
des pourcentages de la recette kilom6trique-voyageurs ou sur des rede-
vances fixes par tonnes kilom6triques pour les marchandises, a k6, par
la suite,. fix6e L forfait A 47,5% de la recette brute totale, en vertu
d&apos;un avenant au. Trait6 d&apos;exploitation, en date du 22 aofit IqI2, avec

effet r6troactif au jer janvier 1911; qu&apos;, 1&apos;expiration de la concession,
le chemin de fer et ses accessoires devaient devenir gratuitement la
proprik6 de PEtat hongrois, A qui il devait alors revenir en bon 6tat.
d&apos;exploitation et libre de toutes charges;

Consid6rant que, parsuite des stipulations du Trait6 de Trianon,
le chernin de fer vicinal de Sopron-K6szeg s&apos;est trouv6 situ6, dans son

assiette, sur le territoire de I&apos;Autriche et sur celui de la Hongrie; qu&apos;il
est donc bien au nombre&apos;des chemins de fer vis6s h l&apos;article 304&apos;du Trait6
de Trianon, ainsi qu&apos;h I&apos;article 32o du Trait6 de Saint-Germain; que;
par suite des nouvelles modifications des fronti6res des deux Etats
pr6cit6s, telles qu&apos;elles r6sultent du Protocole de Venise, ses deux extr6-
mit6s, .1 Sopron et K6szeg, sont demeur6es en territoire. hongrois, la
partie m6diane parcourant le Burgenland autrichien sur une longueur
d&apos;environ 46 kilometres, alors que les-deux tron hongrois atteignent
une longueur totale d&apos;environ ii kilom6tres;

Consid6rant que I&apos;Etat autrichien a pris, le 5 janvier 1922, possession
des installations de la ligne en Autriche; que les chemins de fer f6d6raux
autrichiens en ont assur6 1&apos;exploitation en y percevant les recettes,
tandis&apos;que les chemins de fer royaux hongrois continuaient :k percevoir
les recettes d&apos;exploitation et h assurer le service des gares sur les tron
hongrois, le service de la traction et le service des trains 6tant assures

de bout en bout, pour le compte des chemins de fer f6d6raux autrichiens,
par la Compagnie du chemin de fer &lt;(Raab-Sopron-Ebenfurth));

I

Consid6rant qu&apos;au lendemain des Trait6s de Paix, la Com&apos;agniep
requ6r.ante a accept6, vis-h-vis de&apos;-I&apos;Etat hongrois, une diminution de la
part lui revenant dans les recettes brutes d&apos;exploitation, qui a 6te ra7
men6e, en vertu d&apos;un accord tacite, 30% environ desdites recettes
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per sur les tron hongrois; mais qu&apos;aucun arrangement amiable.
n&apos;a pu intervenir entre I&apos;Etat autrichien et la Compagnie au. sujet du

partage des recettes.brutes de la ligne en Autriche, et que, depuis le

5 janvier 1922, Compagnie requ6rante n&apos;a touch6 aucune somme

aff6renteA 1&apos;exploitation de cette portion de la ligne; qu&apos;elle a, en cons6-

quence, saisi le Conseil de la SociW des Nations, par application de
Farticle 32o du Trait6 de Saint-Germain, aux fins de nomination d&apos;ar-
bitres, h laquelle il a W proced6 par les r6solutions susvis6es du Conseil
de la, SociW des Nations, le Gouvernement M&amp;ral d&apos;Autriche s&apos;6tant

associ6, devant le Conseil, h cette demande de la Compagnie;
I

I Consid6rant que, dans sa requ6te, la Compagnie demande aux

arbitres de reconnaitre les droits qu&apos;elle.pr6tend tenir encore, etvis-:k-vis
de FEtat autrichien, de ses Acte de concession et &apos;Trait6&apos;d&apos;exploitation

k intervenir devant,ant6rieurs h la guerre de 1914-1918, le reglement
tout A. la fois, l&apos;indemniser des pr6judices SUbis par elle pour la p6riode
ant6rieureA la pr6sente D6cision, et fixer ses drolts pour I&apos;avenir, leIdit.
r6glement 6tant fait sur la #base-or#;

Que, le, Gouvernement f6d6ral d&apos;Autriche conteste, au. contraire, la.
vahdit6 son 6gard desdits Acte de concession et Trait6. d&apos;exploitation
et que, tout en d6clarant respecter les droits priv6s immobiliers de la.,
Compagnie, il se borne lui offrir, josqul&apos;en fin de concession, une somme

fix6e annuellement h 5% des recettes.&apos;brutes d&apos;exploitation de la ligne
en Autriche;

Qu&apos;enfin le Gouvernement royal hongrois se d6clare, de son cW,
pr6t A s&apos;incliner devant la d6cision des arbitres, aucun litige n6 et actuel

n&apos;existant, ni entre lui-m6me et le Gouvernement f6d6ral d&apos;Autriche, m
entre&apos;lui-m6me et la Compagnie requ6rante;

Consid6rant qu&apos;il y a lieu pour les arbitres, aux termes m6mes des
articles 3o4 du Trait6 de Trianon et 32o du Trait6 de Saint-Germain,
de proc6der, dans leur sentence, un r6glement d6finitif et d&apos;ensemble
des questions soulev6es par la requ de la Compagnie au. Conseil de
la SociW des Nations, et h cet effet:

D&apos;une part, de fixer les droits de la Compagnie vis-A-vis de I&apos;Etat
autrichien. depuis le 5 janvier 1922 jusqu&apos;,:i la date de la pr6sente Dkision,
et, pour Favenir, vis-A-vis des deux Etats territorialement int6ress6s;

I

D&apos;autre part, de fixer les bases de la r6organisation administrative
et technique du chemin de fer de Sopron-K6szeg, en tenant compte de
leurs d6cisions sur le premier point qui vient d&apos;ftre d6fini ci-dessus;

En ce qui conceyne la validiti, a Pigayd de I&apos;Dat autyichien, des actes

contractuels 4ui r9gissaient en Hongrie, avan.t Za guerre, la cloncession
et Vexploitation.du chemin de ley de Sopron-K&amp;zeg:
Cohsid6rant quen principe, les droits tenus par une compagnie

priv6e, d&apos;un acte de concession, ne sauraient 6tre mis, A, n6ant ou l6s6s.
du seul fait que le territoire sur lequel est assis le service public conc6d6

-a chang6 de nationalit6; que la. majorit6 des auteurs et les solutions de la.

pratique internationale les plus conformes la conception moderne du
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droit des gens sont en ce sens; quune. confirmation nouvelle de ce, prin-
cipe, d6terminante dans Fespke, a W donn6e par les articles 304 dw
Trait de Trianon Ot 32o du Trait6 de Saint-Germain, qu&apos;iI y a lieu,

d&apos;appliquer; qu&apos;en effet, ces articles 6nt 6t6 introduits dans les Trait6s,
de Paix, -tant dans l&apos;int6r6t des populations des pays travers6s par les
chemins de fer vis6s auxdits articles, et afin de leur permettre de b6n6-
ficier normalement des avantages procur6s par ces voies de commum-,
cation, que dans l&apos;int6r6t des compagnies priv6es concessionnaires de
chemins de fer, lesquelles se seraient trouv6es hors d&apos;kat, h d6faut d&apos;une

disposition sp6ciale des Trait6s, de faire valoir les droits qu&apos;eHes tenaient
de leurs concessions ant6rieures, en raison de la situation particuh6re
oii les modifications territoriales avaient plac6 leurs r6seaux ferr6s,
dor6navant soumis simultan6ment h,l&apos;autorit6 et la 16gislation de

plusieurs Etats; que ces textes ont donc eu notamment .pour obj et de
consacrer la situation de concessionnaires des compagnies dont U s&apos;agit,

1&apos;6gard des Etats sur le territoire desquels elles ne se trouvaient pas,
avant la guerre de iqi4-iqi8, dans ladite situation; et que la compagme
du chemin de fer de, Sopron-Koszeg se trouve, d&amp;s lors, vis-,I-vis de
I&apos;Etat autrichien, au b6n6fice de cette situation;

Consid6rant h Finverse, qu&apos;en principe des.accords pass6s par une

compagnie concessionnaire de chemins de fer avec un tiers, notamment

pour 1&apos;exploitation OQ la ligne qu&apos;elle a construite, ne sont pas opposables
-k FEW sur le territoire duquel ladite ligne se trouve dor6nava t situ6e-4
en vertu &apos;des stipulations d&apos;un trait6; que ledit Etat, oblig6, ainsi qu&apos;il
vient d&apos;6tre dit&apos;, au r des droits que la Compagnie tient de sa

concession, n&apos;est pas H6 par les dispositions que peuvent contenir de
semblables accords en ce qui touche les avantages respectifs accord6s
A, 1&apos;exploitant et au concessionnaire,, ni davantage par 1&apos;existencem
du trait6 dexploitation, qui. est ii son endroit res inter alios acta;

Mais consid6rant que si ce principe est exact, il doit, dans 1&apos;esp6ce
actuelle., souffrir une exception;, qu&apos;en effet, suivant une formUle qui
6tait d&apos;application tr6s g6n6rale en Hongrie 1&apos;6poque 4.laquelle a W
conc6&amp; le chemin de fer de et qui .6tait pr6vue par la-

16gislation de cet Etat, la Compagme concessionnalre Ia et6 #tenue)) de
confier Pexploitation de la ligne aux chemins de fer de FEtat hongrois,
avec lesquels elle a d-h passer un trait6 d&apos;exploitation; que, ce trait6,,
ainsi que le montre le paragraphe ii de I&apos;Acte de concession ne fait en

r6alit6 qu&apos;un avec ce dernier, qui en est, dans 1&apos;esp6ce, indivisible; qu&apos;en.
effet, quelle que soit la qualification que les textes contractuels; lui
donnent, ce trait6, qui fixait.le mode de calcul des sommes destin6es

permettre de r6mun6rer et amortir le capital investi dans le chemin de-

ferjusqu&apos;au jour ofi celui-ci ferait retour gratuitement I&apos;Etat conc6dant,
est inh6rent aux conditions g6n6rales dans lesquelles la concession a W
accord6e une soci6t6 priv6e, en r6alit6 uniquement appel6e A. financer.
la construction du chemin de fer dont il&apos;s&apos;agit; que la Compagnie re-

quOante est. donc fond6e ii soutenir que, par une Orogation Ia. ir
qui a 6t6 rappel6e plus haut, le trait6d&apos;exploitation passe par elle. avec
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les Chemins de fer royaux de Hongrie, en vertu d&apos;une obligation stipul6e
dans I&apos;Acte de concession, fait corps avec ledii acte et que Jes droits qui
en r6sultent pour elle ont ni valeur que s&apos;ils 6taient stipul6s dans la

concession elle-m6me.;
Consid6rant k la v6rit6 que le Gouvernement f6d6ral d&apos;Autriche

soutient, .1 titre subsidiaire, qu&apos;en admettant que le trait6 d&apos;exploitation
fasse partie int6grarite de la concession dans Fesp6ce, il pourrait encore

kre, d&quot;apr&amp;s ses termes m6mes, d6nonc6 par Fadministration exploitante
et donc aujourd&apos;hui par les Chemins de fer f6d6raux autrichiens; que,

d&apos;apr6s cette th&amp;se, ledit trait6 serait, dans celle de ses clauses qui r6gle
le partage des recettes, d6non h toute 6poque;

Mais consid6rant que cette interpr6tation ne saurait kre retenue;

que Farticle 24 du.Trait6 d&apos;exploitation pr6voit la facult6 de d6nonIcer,
partir du jer janvier 1912, uncertain nombre de ses clauses, dont

celle, qui est relative au partage des recettes brutes, pour les remplacer
par d&apos;autres, et ce, d&apos;apr&amp;s les r6sultats des trois premieres annees

d&apos;exploitation; que ce texte doit 6tre entendu en se sens que, ladite
1 4 1

revision oper6e, d&apos;apr6s les r6sultats des exercices d&apos;exploitation igog,

igio et 1911, la facult6 de d6nonciation dont il s&apos;agit a 6puis6 ses effets,
comme il est arriv6 en fait par la signature des conditions compl6men-
taires, du io aofit IqI2, lesquelles ont substitu6, ainsi qu&apos;il a 6t6 expliqu6
ci-dessus, le pourcentage forfaitaire de 47,5% de la. recette brute, totale

aux autres modes de calcul pr6vus lors de la r6daction initiale du trait6

d&apos;exploitation; que ce dernier ne saurait d6s lors 6tre d6nonc6 auj ourd&apos;hui,
par application de son article 24, par l&apos;Adminigtration exploitante;

Consid6rant que de ce qui pr6c6de il r6sulte que la Compagnie
requ6rante est fond6e h soutenir que 1&apos;6conomie g6n6rale de sa situation

contractuelle ant6rieure h la guerre doit kre respect6e par les arrange-
ments nouveaux h intervenir; que les, sommes en argent qui lui revien-

nent doivent, &amp;s lors, rester, dans une large mesure, ind6pendantes des

r6sultats de 1&apos;exploitation du chemin de. fer; mais qu&apos;il ne s&apos;ensuit

nullement que lesdites sommes doivent continuer h 6tre calcul6es de la

m6me mani6re que celles qui 6taient allou6es h la Compagnie par le

trait6 d&apos;exploitation de iqo8-iqi2;
I

Consid6rant, en effet, que si les contrats d&apos;avant-guerre intervenus

entre FEtat conc6dant et la Compagnie concessionnaire doivent 6tre

respect6s dans leurs lignes g6n6rales, on ne saurait. les appliquer int6-

gralement et la lettre sans m6connaitre la situation n6e de la guerre
iqi4-iqi8, et de ses suites politiques et 6conomiques, des Trait6s de

Paix, et notamment des articles 304 du Trait6 de Trianon et 32o du

Trait6 de Saint-Germain, sans m6connaitre enfin 1&apos;6tendue des pouvoirs
des arbitres dont ces textes pr6voient l&apos;intervention; que 1&apos;exi.stencern
de ces stipulations des Trait6s de Paix montre que les Hautes Parties

contractantes ont pr6vu que des difficult6s particuli6res entraveraient la

r6organisation des r6seaux ferr6s de l&apos;ancienne Monarchie austro-hon-

groise; qu&apos;elles ont renvoy6-leur solution h des accords nouveaux, h

intervenir entre les concessionnaires et les Etats territorialement in-
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t6ress6s, et destin6s h mettre les situations contractuelles ant6rieures en

harmonie,, non. pas seulement avec la situation politique nouvelle, mais
aussi avec la situation 6conomique engendr6e par la guerre et par le
d6membrement de la double Monarchie; qu&apos;h d6faut d&apos;accord, - les
Trait6s ont pr6vu un arbitrage qui ne saurait se borner h I&apos;application
de textes contractuels anciens, valides dans leur principe, mais qui ne

peuvent en 6quit6 kre appliqu6s sans des- modifications profondes; que
d&apos;ailleurs la Compagme requ6rante a compris que des bases nouvelles
devaient 6tre assign6es A ses droits, puisque devant les arbitres elle a

r6duit sa demande primitive h un pourcentage des recettes brutes in-
f6rieur h 47,5% et 6gal h celui que, depuis pr&amp;s de dix annees, elle a

accept6 du Gouvernement hongrois;
Consid6rant en r6sum6 que les dispositions contractuelles qui

r6gissaient la Compagme du Chemin de fer de Sopron-K6szeg avant la
guerre ne peuven 6tre d6clar6es ni totalement invalid6es par Peffet des
changements de souverainet6 qui ont affect6 les territoires si6ges de son

entreprise, ni davantage totalement valides et ex6cutoires dans leur
lettre et teneur jusqu&apos;h la fin de la concession; qu&apos;iI appartient aux

arbitres d6sign6s par le Conseil de la Soci6t6 des Nations, A d6faut de
Faccord de deux Etats et de la Compagnie, d&apos;apporter h cette situation
contractuelle les modifications que les 6v6nements survenus depuis
quinze ans, impr6visibles dans la commune intention des parties A Fori-
gine de la concession, ont rendues n6cessaires;. que les arbitres doivent
tenir compte h cet effet tout A la fois des 16gitimes int6rks priv6s engag6s
dans Pentreprise d&apos;int6r6t g6n6ral. dont il s&apos;agit et de l&apos;objectif assign6

leurs d6lib6rations par les Trait6s de Paix, qui est la r6organisation
d&apos;une exploitation r6guli6re des r6seaux ferr6s de Pancienne Monarchie
austro-hongroise, dans Fintftft sup6rieur de la facilit6 et de la libert6
des cummunications internationales; -

En ce qui concerne la rjoyganisation administrative et technique du chemin
de ley de Sopron-K&amp;szeg:
Consid6rant que Fobjectif ainsi d6fini impose 6videmment au

point de vue technique le retour entre les mains d&apos;une seule et m
administration de 1&apos;exploita.tion de la&apos; ligne, enti&amp;re; que la tAche des
arbitres A cet 6gard est d&apos;ailleurs grandement facilit6e par 1&apos;existence
du Protocole susvis6, conclu. h Vienne le ig janvier 1922 entre le Gou-
vernement f6d6ral dAutriche et le Gouvernement royal de Hongrie,
lequel fournit une base technique, internationalement admise, h Fex-
ploitation de la ligne par les Chemins de fer autrichiens; que
la solution du pr6sent diff6rend permettra d&apos;appliquer. la. totalit6 des
-clauses dudit Protocole et d&apos;exploiter d6s lors le Chemin de fer. de Sopron-
K6szeg dans les meilleures conditions compatibles avec le trac6 des.
fronti&amp;res et les sujetions qui en naissent in6vitablement pour le tr4fic
ferroviaire sur la ligne en cause;

Consid6rant que, dans les circonstances de l&apos;affaire, la solution
la plus exp6diente pour aboutir A 1&apos;exploitation autrichienne de la
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ligne enti&amp;re, consiste&apos;dans le rachat de tous les droits qlIe la Compagnie:
poss6de sur le chemin de fer; que, lescirconstances particuli&amp;,ros dudit
rachat rendent inapplicables les dispositions 16gislatives

I

hongrgises,
relatives h la reprise des lignes et qu&apos;il y a lieu d&apos;en d6termijlQr, les
modalit6s dans la. pr6sente sentence arbitrale;

Consid6rant.qu.&apos;il 6chet, d6s lors, de d6cider:
io Qu&apos;. la date du juillet 1929, PEtat autrichien et I&apos;Etat

hongrois prononceront le rachat des sections de lignes situ6es
respectivement sur leurs territoires;

20, Que le Gouvernement royal hongrois subrogera, I.a. m6me
date, le Gouvernement. f6d6ral d&apos;Autriche dans tous se,s droits,
de propri6t6 sur les tron hongrois, charge par le Gouverne-
ment f6d6ral d&apos;Autriche de :payer h la Comp4gwe requ6rante la
totalit6 de Yannuit6 de rachat qui sera d6termin6e plus &apos;loin,&apos;I&apos;Etat
autrichien, devenant ainsi, au j our du rachat, et sous cette seule

charge, propri6taire, de, la ligne enti6re (sur laquelle FAdministra-
tion exploitante, autrichienne_ percevra la totalit6 des recettes.

d&apos;exploitation comme elle suPportera toutes.leS - d6penses) : avec,
toutes ses installations_ approvisionnements et gen6ralement tout-

&apos;

ce qui a ft6, r6guli6rement inscrit au. compte de&quot;premier 6tablisse
ment. approuv6 par l&apos;Autor,ite&apos; royale hongroise,,
Consid6rant enfin que la pr6sente - d6cision ne fait pas obstacle

a ce que. le Gouvernement, f6d6ral d&apos;Autriche ou les Chemins de, fer
f6d6raux autrichiens poursuivent, s&apos;ils s&apos;y croient fond6s, aupr6s-des,
Chemins de fer royaux de Hongrie, le remboursement au prorata,, des
kilom6tres de trains effec&apos;tivement parcourus en Hongrie,, des frais de
traction et de service des trains expos6s sur les tron hongrois du

5 janvier :192,2, au jer juillet 1929, p6riode pendant laquelle l&apos;Admini-
stration autrichienne na perqu aucune recette sur ces sections de, la

ligne;

En ce qui concerne I&apos;annuitj de yachat et les autyes sommes.dues a la Com-

Pagnie requira.nte:
a) SuY le montant du capital d&apos;Itablissement devant servir de base-

au calcul de I&apos;annuitj de Yachat:

Consid6rant qu&apos;au. nombre des: modifications qu&apos;imposent dans,
les situations respectives des,parties les 6v6nements impr-6visibles A-

Forigine de la concession et. qui ont. 06 rappeks plus haut, figure une

r6duction de I.a valeur du capital d&apos;6tablissement de la ligne; qu&apos;en
effet, les porteurs d&apos;actions.de l,a Compagnie ayant, en: investissant
dans le Chemin de fer dont, il s&apos;agit lesi capitaux n6cessaires a son 6ta
blissemerit moyennant un pourcentage fixe des recettes d&apos;exploitation,
couru un risque de perte comme de gain, il est 6quitable de r6partir-
entre le conc6dant et. le concessionnair( les cons6quences on6repSes.
de la guerre et de ses suites, dans Fordre 6conomique, en Europe centrale;
que, d&apos;une part, le,s modifications territoriales §tipukes au,x Trait6s,
ont emport6 par elles-m6mes, un amoindrissement de la, valeur du clkemin-
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A. Rechtsprechung 1. Entscheidungen internationaler Gerichte 11-

4e fer de Sopron-K6szeg, dont Putilit6 s&apos;est - trouv6e&apos; diminu6e du fait
du trac6 des fronti6res, des suj6tions qui en r6sultent pour Jes popul4-
tions limitrophes et des. modifications qui en sont Oes dans le courant
du trafic; que, d&apos;autre part, I&apos;absence dentretien de 18L ligne pendant
la guerre s&apos;est traduite, par un entretien diff6r6 extr con-
sid6rable, ex6cut6 post6rieurement 192:z dans des conditions, tr6s,
on6reuses par.l&apos;Administration Qxploitante; qu&apos;il r6sulte, en effet, &apos;de&amp;
comptes d&apos;exploitation -de

*

la ligne en Autriche - et des constatations
faites sur les lieux par les arbitres que des capitaux tr importants,
ont dft 6tre investis dans, le Chemin de fer apr&amp;s la guerre par les Chemins
.de fer f6d6raux autrichiens, qui, pour maintenir la ligne en 6t4t d&apos;eX&apos;PlOi7
tation, ont dfi refaire enti&amp;rement la superstructure sur plus de dix.
kilom&amp;tres de voies; que, dans ces, conditions, une r6duction du capital
d&apos;6tablissement servant de base au calcul. de Pannuit6 de rachat est

6quitable et justifi6e;
Consid6rant, en cc qiii concerne le capital-actions ordirtaire de

la Compa i

celui-ci a 6t6 ainsi qu&apos;il r6sulte de Patticle 8 desgme, que
statuts&apos;souscrit, dans sa presque totalit6, par le Gouvernement hongrois
et par des collectivit6s administratives hongroises; que les sorhmes
ainsi souscrites doivent d6s lors 6tre regard6es comme des*subventions
h fonds perd4S pour la construction de la ligne, -.qui ont atteint effec-,
tivement leur objet et que, dans les circonstalices de P-affaire, n&apos;y a.,

lieu de pr6voir ni r6munhation ni amortissement dudit capital-actions
ordinaire;

Consid6rant, en cc qui concerne le capital-actions privil6gi6 de la
Com que les arbitres ne sont pas,li6s, pour sa: r66valuation, par
l&apos;ordonnance susvis6e du Ministre royal des Finances de Hongrie con-

cernant la revalorisation des bilans des compagnies de&apos;chemins de fer
h la suite de la stabilisation l6gale de la monnaie dans cc pays; qu&apos;en
effet, le paragraphe 24 et dernier de cc texte r6serve enti6rement, ainsi

que I&apos;a d&apos;ailleurs d6clar6 devant les arbitres le repr6sentant du&apos; Gou-
vernement royal hongrois, les accords ou sentences drbitrales intervenus
ou intervenir pour Papplication die Particle 304 du Trait6 de Trianon

e subordonne aux dispositions de ces accords ou- sentences la r66valuation.
du capital des chemins de fer vis6s audit article;

Consid6rant que, tenant fCompte des principes qui viennent dWre
rappeks, des constatations faites par les arbitres sur les lieux et de
1&apos;ensemble des circonstances de 1&apos;affaire, il sera fait une 6quitable 6va-
luation du capital d&apos;6tablissement, qui doit servir de base A. Yannuit6
de rachat, en le fixant h la somme de deux millions sept cent soixante-
cinq mille 46ux cents francs-pr (2-765.200 fr.), le franc-or s&apos;entendant
de la monnaie d&apos;ot du poids et du -titre, de lunion latine (Convention
du 6 nov6hibte 1885), c&apos;est4-dire la, vingtieme partie d&apos;une pike d&apos;or

pesant 6 grammes 45161,: au titre de goo/i.ooo-s d&apos;or fin;

b) Sur le montant de I&apos;annuitj 4e rachat:

Consid6rant qu&apos;il y&apos;a lieu de fixer cc montant la somme annuelle,
n6cessaire pour r6mun6rer et amortir, en soixante-icinq ans et au taux
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d&apos;inth de 3&apos;/2/o I&apos;an, le capital qui vient Xftre 6valu6 ci-dessus,
et de d6cider par suite que I&apos;Etat autrichien paiera h la Compagnie
du - chemin de fer de Sopron-K6szeg, h partir du V juillet 1929, soixante-

cinq annuit6s d&apos;un montant de- cent huit mille trois cent soixante-deux
francs-or soixante-cinq centimes (io8-362 fr. 65), le franc-or 6tant
d6fini comme&apos;ci-dessus; que ces paiements devro&apos;nt avoir lieu sans qu&apos;il
y ait besoin de demande ou de mise en demeure de la part de la Com-

pagme au 3o juin de chaque ann6e, le premier paiement, ayant lieu le

30 juin 1930;

c) Sur le montant de I&apos;indemnitj revenant ei la Compagnie pour la

Piriode 5 janvier 1922 - ler juillet 1929 et sur son mode de rdglement:
Consid6rant que la Compagnie requ6rante est en droit d&apos;6tre

indemnis6e de la privation de la jouissance qIui est r6sult6e pour elle
du fait qu&apos;elle n&apos;a re de I&apos;Etat autrichien aucune part des recettes

d&apos;exploitation de la ligne en Autriche pour la p6riode comprise entre

le 5 janvier 1922, jour de la prise de possession de la ligne par le. Gou-
vernement f6d6ral dAutriche, et le jour du rachat, soit le 3[er j uillet
1929; qu&apos;il sera fait une juste 6valuation de Findemnit6 forfaitaire h

laquelle la Compagnie adroit du chef de cette privation de jouissance
et pour toutes causes, dans ladite p6riode, en,la fixant la somme de
six cent mille francs-or (6oo.ooo fr.), le franc-or 6tant a6fini comme

ci-dessus;
Consid6rant, en&apos;ce qui regarde le mode de r6glement de ladite

indemnit6 forfaitaire, quayant 6gard aux observations d&apos;ordre financier

pr6sent6es devant les arbitres par le repr6sentant du Gouvernement
f6d6ral d&apos;Autriche, il y a lieu de d6cider que ladite indemnit6 sera ajout6e
au. capital pour transformee, au taux de 3/zo/o Fan, en annuit6s

6galement acquitt6es pendant la m6me p6riode de soixante-cinq ann6es;
qu&apos;en cons6quence, I&apos;Etat autrichien versera, la Compagnie du Chemin
de fer de Sopron-K6szeg, dans les m6mes conditions que les annuit6s
de rachat, partir du i&quot; juillet 1929, soixante-cinq annuit6s de vingt-
trois mille cinq cent douze francs-or (23,512 -fr.), le franc-or 6tant d6fini

comme il a 6t6 dit ci-dessus;

En ce qui concerne les.Irais d&apos;arbitrage:
Consid6rant que, dans les circonstances de I&apos;affaire, il y a lieu de

repartir par moiti6 entre I&apos;Etat autrichien et la Compagnie requ6rante
les frais du pr6sent arbitrage liquid6s ainsi qu&apos;il est indiqu6 h lannexe,
le Gouvernement royal hongrois 6tant restitu6 de I&apos;avance de -fonds

prescrite h sa charge par notre d6cision susvis6e du io novembre 19:28;
Tar ces motils, avons rendu la sentence suivante:

Article premier.
11 sera procM6, h la date du jer juillet 1929, au rachat par YEtat

autrichien et I&apos;Etat hongrois des §ections de la ligne du Chemin de fer
vicinal de Sopron-K6szeg respectivement situ6es sur leurs territoires.
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Ce rachat aura pour effet de transf6rer auxdits Etats la pleine
propri6t6 du chemin de fer et de ses accessoires et installations, tels

qu&apos;ils r6sultent du compte d&apos;6tablissement approuv6 p.-Lr les autorit6s
comp6tentes, sous la seule charge du paiement A la Compagnie du Chemin
de fer de Sopron-K6szeg de Yannuit6 de rachat d6finie I&apos;article 3
ci-dessous.

Article 2.

A la m6me date du jer juillet 1929, I&apos;Etat hongrois subro era

1&apos;Etat autrichien dans tous ses droits de propri6t6 sur les sections de

lignes situ6es en territ0ire hongrois, h charge pour IAutriche
&apos;
devenue

propri6taire de la ligne enti6re et 1&apos;exploit.ant,, sur toute sa longueur, de

payer .1 la Compagnie la totalit6 de I&apos;annuit6 de rachat ci-dessous fix6e.

Article 3.
La R6publique d&apos;Autriche paiera h la Compagnie du Chemin de

fer vicinal de Sopron-Kbszeg, partir du jer juillet ig?.9, soixante-cinq
annuit6s d&apos;un montant de cent huit mille trois cent soixante-deux
francs-or soixante-cinq centimes chacune.

Ces paiements auront lieu, sans qu&apos;il soit besoin de demande ou

de mise en demeure de la part de la Compagnie, le 30 juin de chaque
ann6e, le premier paiement ayant lieu le 30 juin 1930.

Article 4.
La R6publique d&apos;Autriche paiera 5, la Compagnie du Chemin de

fer vicinal de Sopron-K6szeg, en outre des annuit6s dont il vient d&apos;6tre

parI6 A, l&apos;article 3 ci-dessus, soixante-cinq annuit6s d&apos;un montant de

23,512 francs-or chacune.
Ces paiements auront lieu dans les m conditions que celles.

pr6vues pour I&apos;annuit6 de rachat par-Tarticle 3-qui pr6c6de.
Article 5.

Le surplus des conclusions de la requ6te de la Compagnie du Chemin.
de fer vicinal de Sopron-K6szeg est rejet6.

Article 6.

Les frais d&apos;arbitrage liquid6s ainsi qu&apos;il est dit en annexe seront

support6s par moiti6 par la Wpublique d&apos;Autriche et par la Compagnie
du Chemin de fer de Sopron-K6szeg.

Article 7.
La pr6sente sentence arbitrale sera notifi6e au

-

Gouvernement.
f6d6ral d&apos;Autriche, au Gouvernement royal de Hongrie et h la Com-

pagnie du Chemin de fer de Sopron-K6szeg par 1&apos;entremise du Secr6taire-

g6n6ral de la Soci6t6 des Nations, qui en conservera l&apos;original.
Fait -! Paris, le 18 juin 1929.

(Sign6) J. Gustavo Guerrero,
Kalff,
Mayer.
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Annexe.

Les frais auquels a donn lieu la se,ntence arbitrale rendue le 1:8 juin
.quid ä francs suisses: vingt-sept &apos;mille sept cent trente-j929 sont li

Six, centimes (27-736,65 Ce montant comprend
Findemnit6 des arbitres fix6e ä francs suisses: vingt mille (2o.oo(?).

Lesdits frais seront support par moiti par la R6publique d&apos;Au-
triche et par la Compagnie du Chemin de fer de Sopron-Köszeg, ainsi

que le pr6voit Farticle 6 du dispositif de 1a sentence pr6cit6e.
Le Gouvernement royal hongrois sera restitu6 de Favance de fonds

prescriteä sa charge par notre d du i0 novembre 1928-.&apos;
Fait ä Paris, le 18 juin 1929.

(Signe) j. Gustavo Guerrero,
Kalff,
Mayer.
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